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Pour la France et les Français
Les passations de pouvoir se suivent 
et ne se ressemblent pas. En 2012, 
c’est une France abîmée, endettée, 
qu’avait laissée Nicolas Sarkozy. 

Dimanche, Emmanuel Macron 
a pris ses fonctions dans un 
pays en bien meilleure santé 
économique, grâce à l’action 
des gouvernements qui se sont 
succédés sous le quinquennat 
de François Hollande. 

« Élu président de la 
République en mai 2012, 
j’ai hérité d’un pays 

confronté à l’explosion de sa dette 
publique et sociale, placé sous la 
pression des marchés financiers, 
menacé dans son avenir même, 
par la dégradation continue de sa 
compétitivité économique, au sein 
d’une Europe en crise », a rappelé 
François Hollande, quelques jours avant 
l’élection présidentielle.   

« Nous avons réussi ensemble et 
sans qu’il soit besoin de faire subir 
une austérité à notre pays. Notre 
modèle social a non seulement été 
préservé - la Sécurité sociale est à 
l’équilibre, les retraites sont financées 
- mais étendu, avec le rétablissement 
du droit à la retraite à 60 ans pour les 
carrières longues, la prise en compte 
de la pénibilité du travail, un meilleur 
accès à la formation professionnelle 
pour tous, la généralisation du tiers-
payant et de la complémentaire-santé, 
la revalorisation des minima sociaux, la 
création de la Garantie jeunes », a pu 
aussi se féliciter l’ancien président de la 
République.

« L’Éducation nationale, pilier de 
notre République, avenir de notre 
jeunesse, est redevenue le premier 
budget de la nation avec la création, 
comme je m’y étais engagé, de 60 000 

nouveaux postes, le rétablissement 
de la formation initiale pour les 
enseignants, le renforcement de 
l’éducation prioritaire, la lutte 
déterminée contre les inégalités et le 
décrochage scolaire. »

Dans des moments dramatiques 
pour notre pays, François Hollande a 
su maintenir la cohésion nationale et 
renforcer notre capacité de défense. 
Dans un contexte de menaces toujours 
vives, cet effort devra être prolongé pour 
garantir la protection des Français.

Juste après la passation de pouvoir, 
c’est dans la cour du siège du Parti 
Socialiste, rue de Solférino, que l’ancien 
Président a pris la parole.

Celui qui fut le Premier secrétaire 
du Parti Socialiste de 1997 (congrès de 
Brest) à 2008 a appelé les socialistes « à 
inventer, à imaginer l’avenir que vous 
devez présenter à notre peuple, à ne 
pas vous abandonner à l’incantation à 
l’illusion, ne pas céder à la confusion ». 

De nouvelles formes d’organisation, de 
nouvelles structures seront nécessaires, 
« mais je ne doute pas que ce qu’avant 
nous des générations ont conçu à 
travers ce beau mot de socialisme 
durera et perdurera ».

Législatives

La campagne des élections 
législatives sera courte. D’où 
l’importance d’aller à l’essentiel : 

cette élection est destinée à élire des 
parlementaires qui vont être amenés 
à voter les lois, à contrôler l’action du 
gouvernement et à relayer les attentes 
des électeurs de leur circonscription. 
Il ne s’agit donc pas d’une validation 
ou d’une confirmation de l’élection 
présidentielle.

Les électrices et les électeurs 
n’attendent ni des godillots, ni des 
opposants systématiques et revanchards 
mais des élu.es à leur écoute, capables 
de proposer, d’amender, mais aussi de 
s’opposer si nécessaire.

Les candidats socialistes, grâce à 
leur expérience, leur implantation 
territoriale et leurs convictions 
sauront, à l’Assemblée, faire vivre le 
débat démocratique qu’attendent les 
électeurs.  

PS29

Chiffre de la semaine 

100 millions d’euros

 

C’est le montant du budget de l’Élysée 
en 2017. En 2012, il s’élevait à 109 millions 
d’euros.

François Hollande à Solférino, le 14 mai



Dossier de la semaine

La justice sociale d’abord
Les candidat.es socialistes aux 
Législatives incarnent une gauche 
constructive et vigilante. Une gauche 
qui place la justice sociale en tête de 
ses priorités.

    

La plateforme législative, adoptée 
le 9 mai, fixe la feuille de route des 
candidat.es. Ce document (à lire 

sur le site www.ps29.bzh) se divise en 
deux parties : une gauche constructive 
qui investit dans l’avenir et une gauche 
vigilante qui protège. Il comprend 
22 points sur lesquels les socialistes 
rappellent leurs propositions mais aussi 
les éléments qui, pour eux, constituent 
des lignes rouges à ne pas franchir.

Le quinquennat et la session 
parlementaire 2017/2022 devront être 
utiles pour la France et les Français.

Pour y parvenir les candidats socialistes 
proposent de s’appuyer sur les acquis du 
quinquennat de François Hollande pour 
aller plus loin.

Dans le domaine de l’emploi, cela 
doit se traduire par l’élaboration d’un 
plan innovation et recherche destiné 
à l’industrie du futur, l’agro-écologie, 
l’économie de la mer. Les élu.es socialistes 
s’engageront dans le développement 
du « Fabriqué en France » par une loi 
qui réservera 50 % des marchés publics 
aux PME et TPE. La création de la BPI 
(Banque publique d’investissements) fut 
une grande réussite du quinquennat de 
François Hollande. Elle doit encore monter 
en puissance en finançant intégralement 
les projets innovants des TPE-PME.

« Un contrat clair pour 
la France, une gauche 

constructive et vigilante. »

C’est le même état d’esprit qui 
prévaut pour une accélération des 
investissements dans le domaine de la 
transition écologique et énergétique, 
en proposant notamment le doublement 
du soutien engagé depuis 2012 en 
faveur de l’économie verte et des 
économies d’énergie. Cela permettra 
des gains de pouvoir d’achat. Un plan 

« France maritime », pour moderniser les 
infrastructures portuaires et développer 
les énergies marines renouvelables et 
l’aquaculture, sera lancé.

Pour le travail et le pouvoir d’achat, 
la plateforme des candidats socialistes 
prévoit de revaloriser de 50 % la prime 
d’activité créée en 2016, mais aussi de 
déclarer la souffrance au travail grande 
cause nationale avec les partenaires 
sociaux et les acteurs de la santé. Elle 
s’engage à assurer l’égalité salariale 
effective entre les femmes et les hommes 
dans les entreprises et à donner accès à 
l’assurance chômage pour tous.

Cette plateforme constitue un contrat 
clair entre les candidats socialistes et les 
Français pour construire à l’Assemblée 
une gauche constructive et vigilante.

Éducation
Les candidats socialistes 
s’engagent à conserver l’éducation 
comme premier budget de l’État. 
De nouveaux postes seront créés 
notamment pour des professeurs 
remplaçants. 2 % du PIB sera 
consacré à l’enseignement 
supérieur.

Personnes âgées
Le minimum vieillesse et l’APA 
seront revalorisés. Le maintien 
à domicile sera favorisé par un 
crédit d’impôt pour les travaux 
d’adaptation des logements. L’aide 
aux aidants et aux familles sera 
prolongée par la création d’une 
allocation spécifique.

Emploi 
Un plan innovation et recherche 
destiné à l’industrie, à l’agro-
écologie et à l’économie de la 
mer sera mis en place. Une loi 
« Fabriqué en France » réservera 
50 % des marchés publics aux 
PME et TPE.

Justice 
Son indépendance sera garantie 
comme c’est le cas depuis 2012. 
Les recrutements de magistrats et 
greffiers seront poursuivis.  La priorité 
sera donnée à la justice des mineurs, 
aux politiques de réinsertion et de 
prévention de la récidive. 

Quelques points forts de la plateforme

Les candidats socialistes aux Législatives

Accélérer la transition écologique

http://www.ps29.org/


Histoire

L’espoir du Front Populaire
À l’invitation de l’association 
Citoyens au Guil, Denis Lefebvre, 
secrétaire général de l’OURS 
(Office Universitaire de Recherche 
Socialiste), a animé le 12 mai une 
conférence sur le Front Populaire 
dans la salle du Malamok, au 
Guilvinec. 

Cette intervention s’est tenue 
malheureusement  au moment 
où la commune du Guilvinec a 

décidé de fermer cet établissement 
avec toutes les conséquences que cela 
implique pour les usagers mais aussi 
pour les salariés qui y travaillaient.  

C’est pourtant d’espoir qu’il été 
question tout au long de cette soirée, 
tant pendant l’exposé du secrétaire 
général de l’OURS, que pendant le 
débat qui l’a suivi.

La majorité parlementaire qui 
remporte les élections législatives des 
26 avril et 3 mai 1936 est le fruit d’un 
rassemblement des forces de gauche, 

politiques, syndicales et associatives à la 
suite de la tentative de coup de force de 
l’Extrême-droite du 6 février 1934. 

Après une campagne tendue, le 
Front Populaire (socialistes, radicaux, 
communistes) remporte les élections. 
Pour la première fois dans l’Histoire, 
la SFIO a plus de députés que les 
radicaux socialistes et c’est donc tout 
naturellement que son dirigeant, Léon 
Blum, devient président du Conseil.

Sous la IIIe République, la constitution 
stipulait qu’il fallait attendre un mois 
entre l’élection d’une nouvelle assemblée 
et l’installation du gouvernement. Or, 
c’est précisément durant cette période 
que se développe une vague de grèves 
et surtout d’occupations d’usines sans 
précédent dans le pays. « On a assisté 
à des grèves de la joie, des grèves de 
l’impatience », a insisté Denis Lefebvre, 
photos à l’appui.

Et c’est ainsi que les grandes 
mesures sociales du Front 
Populaire comme les congés payés, 
les conventions collectives, les  
40 heures, l’interdiction du travail 
des enfants de moins 14 ans ont été 
adoptées quasiment à l’unanimité. 
Car, la pression sociale était trop 
forte et même le patronat demanda 
au gouvernement de prendre des 
mesures correspondant aux attentes 
des salariés. Et c’est ainsi que, pour 
la première fois dans l’Histoire, 
l’État prit une part active dans une 
négociation entre les syndicats et le 
patronat.

 Réunions publiques  

Lundi 22 mai :
- Gwenegan Bui en réunion publique à 
18 h 30, Maison des associations à Cléder.
- Jean-Luc Bleunven en réunion publique 
à 20 h 00, salle La marelle à Brélès.
Mardi 23 mai :
- Jean-Jacques Urvoas en réunion publique 
à 18 h 30, Salle du Pouldu à Pluguffan.
- Gwenegan Bui en réunion publique à 
18 h 30, à Plouvorn.
- Patricia Adam en réunion publique à 
19 h 00, salle Robert Joubin à Guilers.
- Jean-Jacques Urvoas en réunion 
publique à 20 h 30, MPT de Plomelin. 
Mercredi 24 mai :
- Jean-Jacques Urvoas en réunion 
publique à 18 h 30, salle L’Atelier à 
Landudal.
- Michaël Quernez en réunion publique à 

20 h 00, espace Youenn Gwernig à Scaër.
- Jean-Jacques Urvoas en réunion 
publique à 20 h 30 à la mairie de Langolen.
Vendredi 26 mai :
- Tour de la 3e circonscription à vélo, 
avec Jean-Luc Bleunven : départ des 
Capucins, à Brest à 8 h 45, pique-nique 
à 13 h 45 à Porspoder, arrivée et pot de 
l’amitié à 18 h 00 à Plabennec.
Lundi 29 mai :
- Jean-Jacques Urvoas en réunion 
publique à 18 h 30, salle Jean Louis 
Lannurien à Pleuven.
- Gwenegan Bui en réunion publique à 
18 h 30, Salle municipale à Plougasnou.
- Patricia Adam en réunion publique à 
19 h 00, salle Rozig à Bohars.
- Jean-Jacques Urvoas en réunion 
publique à 20 h 30, salle socio culturelle 
à Clohars-Fouesnant.
Mardi 30 mai :
- Jean-Jacques Urvoas en réunion 
publique à 18 h 30, au Restaurant scolaire 
à Gouesnac’h.
- Gwenegan Bui en réunion publique à 
18 h 30, à Santec.
Mercredi 31 mai :
- Gwenegan Bui en réunion publique à 
18 h 30, à Taulé.
- Jean-Jacques Urvoas en réunion 

publique à 18 h 30, salle polyvalente à 
Landrévarzec.
- Patricia Adam en réunion publique à 
19 h 00, foyer Jean Monnet à Gouesnou.
- Jean-Jacques Urvoas en réunion 
publique à 20 h 00, Salle des mariages 
à Briec.
- Jean-Luc Bleunven en réunion publique à 
20 h 00, Centre social de Kérangoff à Brest. 
- Michaël Quernez en réunion publique à 
20 h 00, Remise du moulin à Rosporden. 
- Chantal Guittet en réunion publique à 
18 h 30, salle Lyautey à Landivisiau.

Disparition 
Les adhérents et amis de la section de 
Melgven prennent part à la tristesse de 
la famille de Monsieur Yves Le Créach, 
trésorier de la section, décédé le  
10 mai 2017.

Nous leur présentons nos plus sincères 
condoléances.

Candidat.es sur Twitter 
Vous pouvez suivre les campagnes de 
nos candidats sur Twitter : 
@JJUrvoas @P_AdamAN @Jean-
LucBleunven @gweneganbui2017  
@Guittet2017 @Florence_Crom  et  
@Michaelquernez

En savoir plus

Denis Lefebvre le 12 mai, au Malamok



L’invité de la semaine

Jacques Priol préside la société CIVITEO, 
spécialiste du Bigdata. Il a notamment 
produit un guide sur l’utilisation des 
données pour les candidats aux élections 
législatives, disponible auprès de la 
Fédération.

Cap Finistère : Tu nous avais annoncé le 
30 novembre 2016 l’explosion du « Big 
data électoral » pour les élections de 
2017, ta prévision s’est-elle réalisée ?
Jacques Priol : Oui, très clairement. Tous les 
candidats importants à l’élection présidentielle 
ont utilisé des outils de « Bigdata », c’est-à-dire 
des logiciels utilisant des algorithmes pour 
« cibler » leur communication vers les électeurs, 
pour analyser le déroulement de la campagne 
sur les réseaux sociaux ou pour prioriser leur 
action et l’organisation du travail des militants. 
Pour les élections législatives, plusieurs 
centaines de candidats utilisent les logiciels 
de stratégie électorale ou de « ciblage » que 
sont 50+1 de Liegey Muller Pons, Digitalebox, 
NationBuilder, Federavox ou quelques autres. 
Le Parti Socialiste a négocié une exclusivité avec 
Liegey Muller Pons et beaucoup de candidats 
du PS utilisent donc 50+1.  

Cap Finistère : En quoi l’usage du Big 
data électoral en France est différent de 
celui des États-Unis ?
Jacques Priol : Les algorithmes, les outils 
d’analyse, les modèles cartographiques sont 
les mêmes en France qu’aux États-Unis. 
La différence fondamentale entre les deux 
pays, c’est la limitation dans l’usage des 
données personnelles. En France, la CNIL 
« veille au grain » et surveille la manière dont 
les données personnelles des électeurs sont 
collectées et traitées par les candidats. La 
récupération massive des données publiques 
issues des réseaux sociaux (Facebook, 
Twitter,…) est par exemple autorisée et très 
courante aux États-Unis. Elle est soumise à 
des règles strictes en France. Et c’est sans 
doute une bonne chose !

Cap Finistère : Mais comme aux États-
Unis, la question du piratage des sites 

est clairement posée en 
France.
Jacques Priol : Il est vrai 
qu’en France, quand on parle 
des données personnelles 
on pense souvent « CNIL » 
et autorisation ou non de 
garder des données. On pense moins à la 
sécurité de ces données. Et pourtant chaque 
candidat-e est personnellement responsable 
de la sécurité des données qu’il ou elle collecte 
pour sa campagne. En cas de « fuite » ou de 
piratage, il ou elle peut être mis en cause ! 
Mais il faut distinguer la sécurité normale d’un 
site pour une élection locale et les immenses 
moyens déployés pour contrer des opérations 
internationales de déstabilisation, comme 
les ont connues les Démocrates américains 
et En Marche ! 

Cap Finistère : Quels sont les candidat.e.s 
qui ont le mieux utilisé les outils 
numériques ?
Jacques Priol : Il est sans doute trop tôt pour 
répondre à cette question, y compris pour la 
Présidentielle. À droite, celui qui avait construit 
le dispositif le plus élaboré, c’était… Alain 
Juppé. Progressivement il est probable que 
la totalité du dispositif d’Emmanuel Macron 
sera rendu public. Il a utilisé des outils de 
Bigdata pour du ciblage territorial, pour du 
ciblage individuel dans la communication et 
même pour faire de l’analyse sémantique et 
traiter ainsi par des algorithmes les remontées 
et les attentes des Français. 

Cap Finistère : Que vont devenir toutes 
les données récoltées par les candidats 
(aux Primaires et à la Présidentielle)?
Jacques Priol : D’abord, je profite de cet 
interview pour rappeler à tous vos candidats 
que leur fichier de communication doit 
impérativement être déclaré à la CNIL. Les 
conditions d’utilisation de ces fichiers sont 
définies par des règles assez précises, qui 
conduisent ensuite à la suppression des fichiers 
de campagne. Pour pouvoir les conserver, et 
conserver ainsi le lien avec des soutiens, il 
faudra penser à solliciter leur consentement.

Agenda

11 juin
8 h 00 - 18 h 00 : Premier 

tour des Législatives.

18 juin
8 h 00 - 18 h 00 : 

Deuxième tour des 
Législatives.
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Pas d’élection sans Bigdata
Jacques Priol

En campagne !

À Quimper

À Morlaix

Au Relecq-Kerhuon

À Brest

http://www.ps29.bzh/

